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Mutation des services au public : quel rôle et quelles 
responsabilités pour les élus en montagne ? 

 
 

Atelier du jeudi 26 octobre 2006 de 16h00 à 17h45 
 

 
 
PRESENTATION 

 
L’ouverture à la concurrence, la crise de l’énergie, les exigences du développement durable et 
équitable, ainsi que les mutations technologiques permanentes modifient sans cesse le cadre dans 
lequel doivent s’inscrire les services publics et au public. À travers trois exemples soumis à l’actualité : 
l’énergie, la gestion de l’eau, les nouvelles technologies de l’information, la question posée est celle 
de l’adaptation du rôle et de la redéfinition des missions de l’élu ainsi que de ses responsabilités, dans 
le contexte difficile de la montagne. Des élus et des opérateurs, partenaires de l’ANEM, apporteront 
leur témoignage. 
 
 
 
TRIBUNE 
 
PRESIDENTS François BROTTES, député de l’Isère et président de l’ANEM et Martial SADDIER, 

député de la Haute-Savoie et secrétaire général de l’ANEM 
 

TEMOINS  Paul BLANC, sénateur des Pyrénées -Orientales  
 Francis CROS, maire de la Salvetat-sur-Agoût (Hérault) 
 Pierre HÉRISSON, sénateur de la Haute-Savoie 
 Jean LAUNAY, député du Lot 
 
 
PARTENAIRES  Electricité de France (EDF), représentée par Michel FRANCONY, Directeur 
 général adjoint 
 Groupe France Télécom, représentée par Patrice CARRÉ, Direction des relations 

avec les collectivités locales 
 Lyonnaise des Eaux, représentée par Jean-Luc TRANCART, Directeur délégué, 
 région Sud-Ouest 
 Primagaz, représentée par François BRUNÉRO, Chef du département canalisé 
 Télédiffusion de France (TDF), représentée par Michel AZIBERT, Directeur du 
 développement et de l’international. 
 
 



1. Présentation du contexte général relatif à la mutation des services au public 
 
En introduction, François BROTTES et Martial SADDIER se borneront à évoquer les questions 
immédiatement pertinentes du point de vue de l’avenir de l’identité montagnarde, compte tenu de 
l’exigence du développement durable. Pour chacun des thèmes de l’atelier, après la présentation par 
les élus de leur exposé, ils solliciteront le témoignage des partenaires de l’ANEM.  
 
 
 

2. Déroulé de l’atelier : témoignages 
 

- la gestion de l’eau : Jean LAUNAY, avec Michel FRANCONY et Jean-Luc TRANCART. 
 
Objets des discussions : le service de l’eau potable et l’assainissement ; compétence des communes 
en terme de contrôle de la qualité de l’eau ; responsabilité du maire au titre de ses pouvoirs de police 
générale et de polices spéciales.  
 
 

- l’énergie : Francis CROS, avec François BRUNÉRO et Michel FRANCONY. 
 
Objets des discussions : existence d’une politique énergétique locale ; valorisation des déchets 
ménagers comme sources d’énergie ; promotion des énergies renouvelables dans le cadre de la 
politique locale en matière d’urbanisme ; mécanismes de financement incitatif : les certificats 
d’économie d’énergie, péréquation tarifaire.  
 
 

- les technologies de l’information et des télécommunications : Paul BLANC et Pierre 
HÉRISSON, avec Michel AZIBERT et Patrice CARRÉ.  

 
Objets des discussions : le haut débit et le développement économique et social d’un territoire : accès 
au réseau haut débit (les inégalités devant le haut débit : comment réduire la fracture numérique) ; le 
haut débit, condition du maintien des populations sur le territoire de la commune, et condition de 
l’installation des entreprises ; quelles réponses à la fracture numérique : le WiMAX. La télévision 
numérique terrestre (TNT) : couverture des zones de montagne.  
 
 


